
Paiement Succession

------------------------------------ 
Par Ramses7420 

Bonjour à tous
Je viens vers vous afin d'avoir une aide.
Je dois hériter de ma tante (s?ur de maman, elle aussi décédée). Elles avaient aussi 3 frères. 2 sont décédés, dont 1
avec 3 enfants et 1 troisième toujours en vie.

Je dois donc hériter de la part de ma maman, soit 1/3 de la succession.

J'ai reçu hier, la DÉCLARATION DE SUCCESSION de l'étude notariale.

Je vous mets en PJ, des copies de la déclaration de succession et je souhaiterais savoir, quelle somme je devrai
toucher?

Merci d'avance pour votre aide.

Fichier :
[url=https://www.dropbox.com/s/nnwm29houccrkye/SUCCESSION%201.pdf?dl=0]https://www.dropbox.com/s/nnwm29h
ouccrkye/SUCCESSION%201.pdf?dl=0[/url]

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Quelle est la page qui vous concerne ?
Vous calculez 
"part lui revenant" - "droits bruts à payer" et vous avez la somme qui vous revient.
Il faut aussi partager entre vous et déduire les émoluments du notaire qui doivent figurer sur un autre document.

------------------------------------ 
Par Ramses7420 

Voilà la page qui me concerne

[img]https://i.ibb.co/WzJpnVT/SCR-20230131-ekg.png[/img]

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

On peut pas la voir. Indiquez le numéro de page sur le document partagé dropbox.

------------------------------------ 
Par Ramses7420 

Voilà : 

[url=https://www.dropbox.com/s/jrxwrpjdqiiv8u7/SCR-20230131-ekg.png?dl=0]https://www.dropbox.com/s/jrxwrpjdqiiv8u
7/SCR-20230131-ekg.png?dl=0[/url]

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

je trouve 24 730 euros.
Moins les honoraires du notaire.
Vous pouviez lui poser la question ...



------------------------------------ 
Par Ramses7420 

Merci pour votre réponse.

------------------------------------ 
Par Ramses7420 

A titre d'information, voilà la réponse de l'étude notariale :

Bonjour Monsieur

La déclaration de succession est un document purement fiscal qui reflète le patrimoine au jour du décès et qui sera
transmis aux impôts par l'Etude. 

Sur les fonds reçus à l'Etude, comptes et prix de vente il y aura lieu de déduire toutes les factures à régler, les droits de
succession et frais actes, puis la répartition du solde des fonds se fera en fonction de la quote-part de chacun.

Je ne manquerai pas de vous transmettre le décompte lorsque la vente sera signée

 

Je reste à votre disposition pour tous renseignements

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

OK. Vous avez donc la réponse.

------------------------------------ 
Par Ramses7420 

On peut dire ça comme ça


